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CEDULE (B.) à laquello il est fait allusion dans la' 19 e section de cet Acte.

BILLET DE PASSAGE.

N. B. Toute personne qui recevra de, l'argent d'aucun passager sur le point de partir du Royaume-
Uni pour quelque port de l' Amérique du Nord, ou cn son nom 'sans se conformer à cette formule, sans en
remplir les blancs exactement, et sans yP mettre sa signature tout au long, sera passible d'une pénalilé
n excédant pas £10, pour chaque tel passager.

e Navire --- ,'du port de tonneaux, suivant sa feu Ile fera voile de - pour -

le jour de 18-

Equivalant Je m'engage de procurer,, auxpersonnes y dnnmeu
Nomùs. Ages. aux adultes pr le port-de dans'l'avant du navire ,

pRemplissez ces

suivant leq avec ptmoins dag
statut., chaàque adulte,", suivant I le 'Statut, -moyennant- la',somme ýdel

- - - £ , ycomrie l' txeprsnnele,'s'l en'a a â"paycr-, et-

qu ensw, 
P

rusutresfrais; etjereconnai parle présentavoir reçula
esomm de. -,pour'le paiemnt en plein ou pn partierdu
passage

L'eaul et' les provisions seront, fournies'ipar le navire Con-'
frmnémrent ë la loi, "suivant l'échelleIl ci-annexé, oainsi que, le

feu ect dcs vaisseaux convenables pour faire, la' Cuisine.
Les uiste'nsiles pDou rmangeëret, boire serontI fournis par-
Les ýlits' sront fournis par,,'

blancs, :iindi-r N. B. Sic'estun'Agenit
qu e, si' e C)Sgaur' - o Courtierl,,dites' au'nm Ce'qui agi

ôtre ruurais par ' Date -

le navire ou par r

lecpassager. [' afn ece contrat, insérez l'd'helle ;relative, aux-
vivres, qui ne ,doit, jamais, étre molindre'que celle'prescitiepar les dispositions de le esI Passagers.]

DGpot£ t

Balance' £- ayrà-r
'rotal £

C£Dî1LE'I(C.)ý à laquelle il est fait aIUSion'dans,,la,20e'section de: cet Acte.
DOML DUtNE' LiCENcE' D COUR.TIER DE PASSAGE. r

A. . d -,dans le -'aant' prouvé àî la stfato. 'des'Jùges de, Paix osins seblé ' P
en Sessions (Trimestrielles'ou Ue1bdomadaires), ýui dûament'donnté Iavis 'ý'ux ,Commissaires"des, Terres et~'de l'migration aux Coois q'lSe' proposait d'emandor. une licenceý pour agir en qualit de, Courtier'ou'

r gent, c -passage,,pour les passages des Ipersonn'es patat pour lAmrýiue 'du ýNord'ý; "enous;' les: Juges"''de
Paixsousigxt~s assmblscotme susdit,ýL et navant-par c evers 'nous, aucun motifd lu" relusruelinc,

autoisos pr l prsen ledît'A:B. à a i enqualité de, Courtier, et, Agent (le, :Passag, jusqu'au 3 ejurd
D'éc'embr le 'de" l'année 'qui S uivra'la pré'sente,ù à onsqecette licence n-otpuô éoue nl air
rescrite par cetAepu cause, d'inconduite e ' atd~i B

Donne 'sous nos seings cèlisceaux respecti, ce d1$.à-r

Juge, de Paiu .

||y
t4

on devra irr qcuvuaelant et aum long co 'dresse d lperonce aqui pneronne

aurauterpsag, or le pot e dan Paatd nvr

lau st fait aalltisioenua e detatut Actemoyennntla 'mme

- £-- y comprslatax0e esnele i enaapaee
tous'r r 'ref-as;tjercrasprlprsnavrreua

so~C rtie de£- ,-ou l pae-n npen ue ated

FOueL'Avis qees vAgentais seau convenables p f lsine
Ls'ustedloit onner aux eommissaies doerres

a oniesatr ou Cr r t'

,ors -S _ II
e passagers [ A la r r. de ce- crat, ir cel reltrea

Je, B. o .----. dan le ~--~voisresqine.ipr doie Jamrestr moire que cellegprescrite

p a copter dar d nes:àds apositions ue4 me A
aBlanes £ a .'gluà a, ,

enPax seons so (Trimestrie uHbdmdas), qu'i aà,etdnéai u omisie e erse


